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Assemblée générale.

L'assemblée générale aura donc lieu, comme cela a été

annoncé dans le n° 60 du journal, au restaurant de l'Enge

intérieure, dimanche le 7 octobre à 10V2, et l'assemblée des

délégués samedi le 6 octobre à 2V2 h. à l'hôtel des Boulangers,

à Berne.

L'ordre du jour reste le même (n° 60 et son supplément),

plus les propositions suivantes:

1. Pfo/>osi/iow dw Comité cewtéai : Aucun artiste ne

pourra à l'avenir faire partie du Jury de deux expositions

nationales, ni de deux expositions du Turnus, coTweœliu«.

A chaque nouvelle exposition, le Jury devra être composé

d'autres membres qu'à la précédente exposition. Ne pour-
ront être élus que des artistes.

2. Pro/>osîWo« rté Ssctéow cté ZwricA : Notre société

organisera une 2 exposition en 1907.

3. Pro/xmWoM tté M. flaws Emmewegger ;

Création de réservations de forêts-vierges en Suisse.

Dans l'organe de la „Ligue pour la beauté", organe ap-
portant d'intéressants articles et richement illustré, je lis

avec plaisir que deux membres de la Société des forestiers
suisses, Messieurs Henri Badoux de Montreux et Robert
Glutz de Zurich, ont fait à la dernière assemblée de cette
société la proposition de nommer une commission perma-
nente, devant référer à l'assemblée de 1907 au sujet de

savoir s'il est possible et désirable de créer des réservations
de forêts-vierges.

„Quelques parcelles de forêts typiques, de 20 à 100 hec-

tares, seraient enlevées à toute influence humaine et aban-
données aux seules lois naturelles et revenir ainsi à l'état de

forêts-vierges, état dans lequel elles devront être laissées

pourdes générations futures."

Les deux initiants ont fait leur proposition au point de

vue A mon avis, nous devrions les encourager,
en partant, nous, du point de vue «rflsfl/Mê. Je propose
que notre assemblée générale décide: „De remercier les

deux initiants et de leur assurer notre concours par tous les
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